[image: image1.png]


   

ASSOCIATION POUR LA REDYNAMISATION DE L‘ELEVAGE AU NIGER ( AREN )

SECRETARIAT EXECUTIF

BP : 12758   TEL : 73 66 22 / 21    FAX: 73 66 21   E-MAIL : aren@intnet.ne

ATELIER INTERNATIONAL SUR LA TRANSHUMANCE ET LA GESTION DES  CRISES ALIMENTAIRES ENTRE LE NIGER ET LE NIGERIA Maradi-Niger 28 au 29 Décembre 2004

Compte rendu

COMPTE RENDU DES TRAVAUX DE LA JOURNEE N0 1

INTRODUCTION

Cette journée a démarré par une séance de Fatiha prononcée par Mallam de Miyetti . Le Facilitateur principal M.  Yahaya Mahamadou , de suite présenté le déroulement de la cérémonie d’ouverture qui enregistré successivement les interventions  du Représentant de l’AREN, ceux de Fuldan et Mi yeti Allah, enfin l’allocation d’ouverture de M. Le Gouverneur de la région de Maradi.

I/ ALLOCUTIONS INTRODUCTIVES 

Le Représentant de l’AREN a surtout souhaité la chaleureuse bienvenue aux participants particulièrement ceux qui viennent de loin , du Nigeria ou des autres contrées éloignées du Niger. Il a ensuite exhorté l’ensemble des participants à plus de compréhension et de tolérance pour passer outre les multiples imperfections ou insuffisances qu’ils ne manqueront pas de relever, en ayant à l’esprit les seuls objectifs et résultats attendus de ce forum.    

Le Représentant de Fuldan a d’abord félicité l’AREN et ses partenaires pour l’organisation de ce Forum qui cadre parfaitement avec les engagements pris lors de la rencontre tenue à Kano au Nigeria au Mois de ….Il a de suite indiqué toutes les attentes de son organisation pour analyser et répondre aux préoccupations centrales de l’élevage et du pastoralisme, comme élément important de nos économies. Il s’agit, entre autres de :

La paix et la sécurité

L’information et la sensibilisation des producteurs

La santé animale et humaine 

Enfin le renforcement de la complémentarité et de l’intégration de l’activité pastorale et son parfait épanouissement dans l’intérêt de nos Pays notamment pour une meilleure insertion de ces produits dans le commerce mondial

Le Représentant de Mi yeti Allah …

II/ Discours d’ouverture du Gouverneur de la région de Maradi 

Enfin dans son intervention le Gouverneur s’est d’abord réjoui de cette initiative commune des organisations pastorales du Nigeria et du Niger et du choix de cette région et de son entité pour abriter les présentes rencontres d’un intérêt certain pour le contexte du moment. Il a rappelé les longues traditions de transhumances des hommes et des troupeaux entre le Niger et le Nigeria et qui constituent un élément essentiel de ce système de production. Cette année dit il ces mouvements vont devoir s’accentuer surtout en direction du Nigeria compte tenu du déficit fourrager, plus de quatre Millions de tonnes enregistré du fait du déficit, la mauvaise répartition des pluies et aussi les attaques des acridiens. 

Rappelant de suite les objectifs de son organisation ainsi que ceux assignés à cet atelier Il s’est  déclaré rassuré que ces résultats seront atteints, compte tenu de la qualité, la hauteur de vue et les riches expériences des participants. Il conclu cette allocution d’ouverture en souhaitant pleins succès à ces travaux et le renforcement de la coopération et de l’intégration entre les deux Pays.  Sur ce  la séance a été suspendue à la fois pour permettre aux autorités et aux invités de se retirer, et aussi pour la pause.

III/ CONSTITUTION DU BUREAU DE SEANCE ,EXAMEN ET ADOPTION DU PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA JOURNEE
Les travaux ont été repris à 11 H30Mn. Ils ont commencé par la mise en place d’un Bureau de Séance ainsi qu’il suit :

…. Chef de Canton de Chadakori, Président

MM Boureima Dodo (AREN), Ahmad Ousmane Bello Toro… (FULDAN)  ibrahim Ahmed… (Miyeti Allah (Rapporteurs)

Les participants ont de suite examiné et adopté le calendrier des travaux de cette deuxième partie de la journée, à savoir la présentation des cadres réglementaires des Pays.

IV/PRESENTATION DES CADRES REGELEMENTAIRES DES PAYS 

Pour le Niger 

Cette présentation a été faite par M. Hadi DDRA de Zinder. Le présentateur a d’abord ébauché les éléments du dispositif juridique actuel  qui comprend à la fois les accords souscrits avec les autres Pays de la CEDEAO ou de rencontres spécifiques telle que celle de Ouagadougou en Mars dernier, et des textes ou décisions à caractère interne tel que le code de l’élevage, le Code rural, la Loi sur la limite nord des cultures etc. Revenant au cadre général de la CEDEAO il a mis l’accent sur l’importance du Carnet international de transit, document adopté par la Conférence des Chefs d’Etat tenue. Ce document est d’une importance capaitale   

Pour le Nigéria 

Les représentants des services techniques ont rappelé le contexte particulier de leurs Pays qui est Etat Fédéral. Les attitudes et les comportements de ces Etats ou des services qui sont représentés ici sont variables pour plusieurs raisons, entre autre les politiques spécifiques de ces Etats , des considérations socioculturelles multiformes. Il a également souligné qu’il n’est pas de la compétence d’un employé dans un Etat de donner les éléments de la politique de ces Etats ou du Gouvernement fédéral, ce qu’ils appellent « policy statement », habilitation qui ne peut être accordée qu’à un membre du Conseil fédéral ou de l’Etat. Ils souhaitent intervenir plus tard chacun pour ce qui le concerne d’indiquer le type de comportements qu’il a l’habitude d’adopter vis-à-vis des pasteurs venant du Niger et séjournant au Nigeria.     

Présentations des contributions des organisations pastorales   

L’AREN

De fait le représentant de l’AREN a exposé le contenu du document guide d’orientations sur l’Atelier qui est le fruits des discussions préparatoires effectués à la base régionale… et traduit par l’équipe des facilitateurs. Ce document ne donne pas des orientations claires sur les dispositions prises par l’organisation pour faciliter le transit ou les séjours de ces membres ou des autres pasteurs en terres nigérianes. Ces éléments ont été davantage explicités par le coordonnateur de la base régionale et qui sont notamment les suivants :

Formation, sensibilisation des éleveurs/Pasteurs sur les dispositifs réglementaires des Pays et les dispositions prises en relation avec les autres organisations sœurs du Nigeria, notamment la création très prochaine d’un Comité spécifique de suivi

Appui à l’obtention des pièces de transit et de séjours notamment le certificat international de la CEDEAO

Ces éléments seront davantage approfondis au cours des travaux en commissions 

REPRISE DES TRAVAUX DE LA JOURNEE N01/ POURSUITE PRESENTATIONS STRUCTURES ASSOCIATIVES 

FULDAN 

Organisation des éleveurs/pasteurs, création de comités de vigilance et de soutien

information sensibilisation des éleveurs/pasteurs

Formation des acteurs utilisant des procédures souples, tenant compte de la mobilité, et des outils en langues connues des acteurs ;

Formations spécifiques des femmes des éleveurs pour améliorer leurs capacités de prise en charge de leurs familles et contributions ;

Il a conclut son intervention en lançant un pressant appel aux éleveurs/pasteurs pour matérialiser leurs droits sur les espaces en les occupant, s’impliquer davantage dans les processus électoraux pour influer sur les choix des dirigeants et leurs attitudes vis-à-vis de l’élevage, enfin d’accepter certains éléments positifs de la modernité qui sont des conditions minimales pour s’adapter et survire notamment donner une importance particulière à l’éducation et la sensibilisation. 

QUESTIONS A FULDAN

Fixation et occupation de territoires ciblés est-elle compatible avec la nécessaire mobilité pastorale ?

Comment prendre en compte les besoins de protection et de réhabilitation du milieu naturel et de ses ressources

COMPLEMENT

99% des éleveurs/pasteurs du Nigeria sont plutôt des peuls. Cette situation est plus diversifiée au Niger, pas au Nigeria où l’élevage se confond plutôt à l’ethnie peule ;

Notre but c’est faire du lobbying auprès du Gouvernement pour que la formation des femmes des éleveurs soient inscrites au titre des priorités ;

Sensibilisation des éleveurs/pasteurs sur la nécessité de ne pas abandonner la surveillance des troupeaux aux seuls enfants. Conséquences négatives sont plus importantes (vols, mauvaise gestion, adoptions de comportements déviants). En s’impliquant eux-mêmes les adultes s’intéresseront davantage à la situation de leurs progéniture, leurs intérêts , leurs formation et leurs sécurité , celle de leurs biens ;

Les espaces protégés , zones de repris des pasteurs sont progressivement occupés par l’agriculture, seuls subsistent des espaces très circonscrits, souvent proches des agglomérations pour couvrir les multiples besoins des hommes et de troupeaux ;   

MIYETI ALLAH

Notre compréhension de ce forum de concertation et d’échanges, renforcement des liens de solidarité entre les producteurs, leurs communautés et nos gouvernements respectifs ;

formation, sensibilisation des producteurs pour asseoir la paix, la sécurité, la prospérité de l’activité pastorale ;

Tournées régulières pour s’informer et s’entretenir avec les pasteurs y compris transhumants, pour s’informer de leurs situations, leurs besoins et contraintes et aussi partager avec eux les éléments de la réglementation ;

L’ensemble des organisations devront d’abord se concentrer sur la formation de leurs membres, les informer sur les relais organisationnels et les réseaux existants pour les appuyer en cas de besoin ;

Bien connaître, actualiser les connaissances sur les pistes de transhumances, partager ces éléments avec les acteurs de terrain ;

Lance un appel aux deux Gouvernement garantissent l’intégrité des pistes de transhumances, aires de pâturages ou de séjours, appel aux organisations pastorales pour assurer une surveillance régulière de ces territoires, aires ou pistes, qu’ils ne soient pas constamment grignotés par l’agriculture ou d’autres  formes d’activité ;

Prévoir des dispositifs vétérinaires sur les zones frontalières pour prendre en charge les cheptels en transhumance et qui sont souvent éloignés des centres officiels de soins et de suivi ;

Conclut par un appel à tous les éleveurs/pasteurs pour s’informer sur les réglementations et les choix des Pays afin de renforcer leurs positions et leurs contributions. 

QUESTIONS/ COMPLEMENTS

sensibiliser les membres de Mi yeti Allah de renforcer leurs échanges avec les membres

A quel moment les éleveurs s’adressent aux représentants de Mi yeti Allah, seulement lorsqu’ils rencontrent des difficultés ou de manière spécifique  Rép. Pas seulement en cas de difficultés)

Quels papiers les éleveurs devront-ils détenir et à quelle fin (Réponse , papiers de leurs organisations pour susciter la confiance des autres et accroître leurs prédispositions à les aider. Si un membre de Mi yeti croise un membre de AREN détenteur de sa carte il a plus confiance 

Couloirs e passages ou aires de pâturages 

B/APPROFONDISSEMENTS DEFINITIONS DES AXES DE TRAVAUX EN COMMISSIONS

1 : Questions d’approfondissements et de compléments 

Manouga : différences de traitement de Mi yeti  est-il différent pour des pasteur membres et non membres d’organisations ; durée minimale pour reconnaissance de droits de séjours sur un territoire étranger (Rép Hadi voir Code rural, aménagement.. pas de durée) 

Bickou : réponses aux observations d’un intervenant : les accords , carnets de transitent sont des décisions prises par le chefs d’Etat et ce sont celles qui justifient l’intervention des services 

Souleymane : former sensibiliser les pasteurs est la priorité N01

Seydina : structuration du milieu, participation des organisation à la GRN, invitation des agriculteurs à ce forum

Ado Liman (Miyeté Allah) : Formation sur la législation comme préalable à la transhumance

Miyeti : propositions pour forums futurs, inviter les forces de défense et de sécurité en charges des questions d’immigration, les représentants des chefferie

Appliquer équitablement la réglementation

Harouna : protection, sécurisation des aires de pâturages (plaintes régulièrement adressées aux autorités, local governement, chefferie,) pour intervenir en cas d’empiètements graves sur les espaces réservés à l’élevage 

Laouali : dispositions prises pour sécuriser la transhumance à l’est contre les vols et les agressions des bandits

Informer et sensibiliser sur la Loi 73/003, dénoncer les empiètements sur les couloirs, aires de pâturages (Hadi L limite Nord des cultures est toujours là , par contre les champs sont à Tesker, existe mais non appliquée ) 

Ibrahim Ahmed (Maïduguri) : faire pression en s’appuyant sur les accords de la CEDEAO (Hadi, inapplication des accords est la faute non pas des chefs d’Etat, mais des techniciens     

Mahamn Dadi : traiter l’éleveur dans le respect des principes de Dieu

Bachir : reconnaissance des espaces réservés au pastoralisme 

Yahouza (Jigawa) :dispositions pour accueil des transhumants (Rép. Services vont à la rencontre des transhumants dans un souci statistique et de suivi de leurs présence ou séjours, Comité mis en place pour organiser la transhumance  sur les 451 aires disponibles à Jigawa, faire le lien avec le potentiel disponible ; aménagement (restauration du couvert herbacé, points d’eau)  de 5 Aires d’accueil spécifiques, investissements de 13 Millions Naira, revente paille aux pasteurs à prix très modérés (10 à 20 Nairas la botte ), tentative récente de l’assemblée locale de Kano pour s’appuyer sur les dispositions de la CEDEAO pour définir des mesures d’application principalement pour rétablir l’esprit de complémentarité et de partage entre agriculteurs et éleveurs, par exemple empêcher que les champs soient complètement nettoyés après les récoltes.    

El Hadji Gonda (Miyeté, Fuldan) : couverture de vos organisations sont-elles similaires à l’AREN sur toute l’étendue de la frontière

Moussa : les trashuamnst s’adressent rarement aux organisations du Nigeria

Aboubacar : former des équipes multidisciplinaires (juriste, vétérinaire, adminstrateur etc.) suivre assiter les pasteurs, différenciation entre pasteur et agriculteur 

H. Garba : renforcer ententes entre chefferies et éeveurs de part et d’autres. Ex. fausse accusations, chemins des bandits croisant les leiux de transit des pasteurs, Miyeti intervient pour redresser la méprise

Abdoulaye Issoufou : les points d’eau sont aussi prioritaires que les aires de pâturages problèmes passages jusqu’aux points d’eau (Hadi loi prévoit ces couloirs)

Me Abdou : comment fixer le pasteur 

Mariama : former les pasteurs pour mieux valoriser leur patrimoine, initier des rencontres interrégionales à l’échelle africaine

Hodi Amadou : réunion ponctuelle , ou processus durable

Dodi : prendre en compte le service public assuré par les organisations pastorales pour leur accorder d’autres facilités de passages au même titre que l’Etat    

Reviser les textes ou dispositifs qui ne répondent plus aux critères initiaux (parcs et réserves)

Mesures prises par Fuldan et Miyeti pour faire face à la perte des espaces

Gambo Ali : 3 types d’espaces (libres utilisation presque épuisés, disparu au Nigéria, espace reconstitution de protection de la faune, réserves foncières, parcs totalement interdits). Kano  4000 écoles et plus primary, et seulement une trentaine pour les éleveurs. Tsari Mulki, na sharia, da na Zartawa, innovations institutionnelles en cours visent à renforcer les programmes de formation et de renforcement des capacités destinés aux pasteurs et à leurs enfants, axe fort de la politique et des choix du Gouvernement fédéral et des Etats pour atténuer nombre de contraintes relevées . 

Hassan (AREN), réponses aux questions à AREN , l’objectif n’est pas de solliciter de nouvelles législations , mais comment s’appuyer sur ce qui existe, notamment les accords de ECOWAS pour protéger davantage les intérêts des éleveurs/pasteurs, (ii) rappel sur la procédure d’implantation, nombre des groupements (iii) Code rural organise l’utilisation des ressources naturelles à travers les COFO, (iv) invitation des agriculteurs est faite à travers FCC au Nigérai, Tatali au Niger, la Chefferie qui est la mère des agriculteurs. 

Conclusion , synthèse du Président de séance :  les principales difficultés rencontrées concernent surtout les points suivants :

méconnaissance des textes (formation Code rural )

pertinence proposition ouvrir aux autres catégories (agriculteurs)

diffuser les textes est une exigence commune, il faut le faire sans se préoccuper davantage des nuances administratives (attributions, compétences)

Les travaux de cette journées se sont achevés aux environs de 19 Heures locales pour être repris le lendemain à 8 heures. Il était également entendu que le groupe de facilitation allait se retrouver pendant le dîner pour proposer la liste et les mandats des commissions qui allaient travailler le lendemain. Ces propositions capitaliser l’ensemble des discussions précédentes, procéder à une répartition efficace des participants tenant compte de leurs capacités contributives et aussi du nécessaire équilibre entre zones ou régions.    

COMPTE RENDU DES TRAVAUX JOURNEE N02
Les travaux de cette deuxième journée ont démarré par la présentation du programme par le facilitateur. Ceci comprend la composition de trois commissions dont la liste est indiquée en annexe, la planification et la restitution de ces travaux et la formulation du plan d’action  prévues jusqu’à 11 Heures, la restitution des travaux en commission.

Composition des commissions

Les principes ayant guidé ce choix vise à concilier la cohérence géographique et la réalité de la transhumance entre les zones ou régions et aussi les besoins d’avoir des échanges croisés et de haut niveau. Ainsi trois commissions sont mises en place, d’une part les régions de Zinder (Diffa, Zinder, Barno, Jigawa, Bauci, Yobé, Gombé)  et de Maradi (Kano, Maradi, Katshina, Zanfara, Sokoto, Kaduna)  et leurs correspondants respectifs au Nigeria, d’autre part une troisième commission regroupant des délégués représentants de haut niveau venant de ces différentes contrées ou régions. Elle regroupe outre les délégués officiels des Etats ou des organisations pastorales , des cadres de haut niveau dont la présence au sein des deux premières commissions auraient probablement créé le risque de monopoliser les débats.       

Cahiers de charges des commissions 

Il est attendu de chaque commission de discuter, approfondir les trois principaux éléments suivants par rapport chacune des trois thématiques retenues  (i) constats/diagnostics de la situation actuelle et des problèmes et des perspectives, (ii) Actions, solutions pour améliorer , développer et promouvoir les aspects soulevés par thèmes, (iii) Plan d’action (quel résultat, responsabilité, exécution, suivi)

L’organisation de la transhumance transfrontalière (origine, destination , relais, rythme mouvements, sorties, entrées, périodes, acteurs, rôles, responsabilités, conditions , institutions, législations, usages, coopération entre organisations 

Quelle durabilité pour la gestion et l’exploitation des ressources liées aux parcours (inventaire des aires et de leurs potentiels, conditions d’accès, règles traditionnelles et modernes, coopération  entre organisations, institutions, autorités, valorisation commercialisation des produits, 

Problématique de la sécurité dans la transhumance transfrontalière( Prévention gestion des conflits Acteurs, rôles, responsabilités, problèmes rencontrés, solutions envisageables pour les organisations…) 

Timing et déroulement des travaux 

AU PLAN SPATIAL TERRITORIAL

absence de choix cohérents en matière d’aménagement de territoire et de GRN tenant compte des besoins et contraintes du secteur pastoral ( couloirs de passages, aires de pâturages, de repos ou de transit (Ex Négatif Routes Nationales/Couloirs transhumance, Positif Aires délimitées Zinder 70 Ha

NB : Comment ces 70 Ha ont-ils été déterminés, a –t-on bien tenu compte des besoins et contraintes des troupeaux aussi bien locaux que transhumants 

NOTA BENE : 6, 7 Ha /Vache/An) 

Extension de l’agriculture conquérante ;

Création de parcs, réserves, autres territoires interdits ;

Comportements qui frisent la délinquance, tels que  l’empoisonnement des points d’eau, la provocation de feux pour éloigner les pasteurs ;

insécurité croissante (physique  et matérielle) des pasteurs très souvent spoliés de leurs biens (vols, escroqueries, fausses accusations, etc.);

mise en œuvre de certaines réformes telle que la décentralisation qui se sont peu ou prou préoccupées des attentes du monde pastoral   

AU PLAN DE LA REGLEMENTATION ET DU DISPOSITIF INSTITUTIONNEL DES ETATS OU DES ENSEMBLES SOUS REGIONAUX

Existe dans les deux Pays, mais rarement connue des pasteurs

L’absence d’organisation de la transhumance s’appuyant sur des études, des mécanismes d’information et de sensibilisation des éleveurs/pasteurs sur le potentiel disponible et les besoins de son exploitation rationnelle et durable ;

insuffisance, l’incohérence, la contrariété du dispositif institutionnel et réglementaire notamment en matière de prévention et de règlement des conflits ;

Le non respect des orientations contenues dans les accords tel que ceux de la CEDEAO, (libre circulation des biens et des personnes, intégration économique sous régionale…) ;

La promotion de politiques ou réformes plutôt hardies tel que la décentralisation assises sur des considérations spatiales plus limitatives, plus sclérosées qui risquent de remettre en cause cette complémentarité des zones ou des espaces ;

L’application d’amendes arbitraires qui visent simplement à déposséder l’éleveur de son bien ;  

DU POINT DE VUE DES MECANISMES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SOUTIEN

L’absence, l’insuffisance de dispositifs d’approvisionnement, mécanisme d’alerte précoce et de gestion des crises adapté au secteur pastoral (sécheresse, épidémies, attaques de prédateurs etc.) ;

Faibles capacités (techniques, matérielles, financières) des organisations du secteur pastoral pour prendre en charge toute cette dynamique de formation d’information et de sensibilisation des communautés pastorales (les conditions d’organisation de cet atelier et de multiples rencontres précédentes en sont d’excellents exemples) ;

L’insuffisante attention accordée à la sécurisation et au développement du matériel génétique utile aux générations actuelles et à venir ;

L’absence, l’insuffisance de mécanismes plus modernes d’accompagnement et de soutien (systèmes de crédits, de garantie offrant des opportunités acceptables) notamment pour atténuer les phénomènes de décapitalisation et les dysfonctionnements complices perceptibles sur les marchés (ententes intermédiaires, acheteurs par exemple) ;

DEROULEMENT, PLANIFICATION DES TRAVAUX 

Les travaux prévus au cours de cet atelier visent à analyser ces différentes contraintes, tirer le meilleur parti des opportunités identifiées pour définir des plans d’action à l’échelle des zones ou des régions, des orientations fortes qui pourraient mobiliser les structures et les organisations présentent ici. De manière indicative le schémas proposé pour le déroulement de ces travaux au cours de ces deux journées est le suivant :

Présentation, allocutions  introductives (participants, officiels)

Présentation du cadre institutionnel et réglementaire des autres éléments pertinents de la politique et des choix des Etats ou des sous régions qui affectent directement ou indirectement, positivement ou négativement la transhumance et la mobilité ;

Interventions des organisations invitées pour faire valoir leurs points de vue et leurs contributions spécifiques et définition des axes de travaux en commissions

Travaux en commissions et propositions des éléments du plan d’action et de travail sur des échelles ou des périodes qu’il conviendra de définir

Synthèse et conclusion de l’Atelier

Réception   

COMMUNIQUE FINAL

De l’atelier International sur la transhumance transfrontalière Niger-Nigeria et la gestion des ressources naturelles 

Du 29 au 30 Décembre 2005, dans les locaux  de la Communauté Urbaine de Maradi au Niger, s’est  tenu l’Atelier International sur la transhumance transfrontalière Niger-Nigeria  et la gestion des ressources naturelles. L’organisation de cet Atelier est le fruit des efforts conjoints des organisations pastorales, des Représentants des Etats, de l’Administration et de la chefferie du Niger et du Nigeria. 

Ont pris part à cette rencontre les délégués et représentants d’organisations pastorales, de services techniques et des autorités administratives et  coutumières venant des régions ou Etats suivants des 2 pays: 

Etat de Kano au Nigeria 
Etat de kaduna au Nigeria
Etat de Yobé au Nigeria
Etat de Gombé
Etat de Zanfara
Etat de Bauci
Etat de Jigawa
Etat de Borno
Région de Diffa au Niger
Région de Zinder Niger 
Région de Maradi  au Niger 
Région de Niamey au Niger
Région de Tahoua au Niger
Région de Tillabery au Niger 
Association pour la Redynamisation de l’Elevage (AREN Niger)

Association MIYETI ALLAH (Nigéria)

Association FULDAN (Nigeria)

Chefferies de Chadakori, Foulatari et la Province du Katshina

L’Atelier a également enregistré la participation des invités venant de structures ou institutions suivantes :  SNV, VSF, CARE, KARKARA PSSP, APPEL/ZP, CAPAN ,  HIMMA, TATALI, GENEVICO, COFO  au Niger

L’objectif globalement assigné à cet Atelier est de cerner la problématique de la transhumance transfrontalière entre le Niger et le Nigeria  notamment à travers les aspects suivants :

connaître les différents axes de transhumances, aires de séjours ou de transit  utilisés par  les pasteurs de part et d’autre ;

s’informer sur les législations, pratiques ou politiques des Pays, régions ou structures notamment pour prendre en charge cette dynamique pastorale ;

identifier les  facteurs, mécanismes, dispositions qui favorisent la réduction des risques ou conflits associés à la transhumance, ou contribue au renforcement des organisations pastorales ou des éleveurs eux-mêmes ;

Situer les rôles et responsabilités des services techniques , autorités  ou administrations dans la gestion de cette question.

A l’issue des travaux les participants :

ONT SALUE LA TENUE DE CETTE RENCONTRE QUI  RENTRE DANS LE CADRE DES CONCERTATIONS ENTRETENUES PAR LES DEUX PAYS , Les Organisations et les partenaires qui sont représentés ici

ONT Noté avec satisfaction  toute la pertinence de cette question dans le contexte particulier de nos Pays ou régions et de la situation née des déficits fourragers observés cette année due à la fois aux aléas climatiques et aussi les attaques des prédateurs dans les deux Pays ou régions citées

ONT SOULIGNE AVEC FORCE L’IMPORTANCE DE LA TRANSHUAMANCE TRANSFRONTALIERE ET LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES COMME OPPORTUNITE IMPORTANTE POUR NOS PAYS, ETATS OU REGIONS NOTAMMENT A TRAVERS LES ASPECTS SUIVANTS 

Contribue au brassage socioculturel fort, accentuation de la tolérance réciproque et renforcement de la coopération entre les Pays ou Etats, les Organisations ou organisations pastorales, opérateurs toutes choses qui donnent un contenu plus concret aux louables politiques d’intégration et de relance de nos économies;

Renforce les échanges d’expériences et de connaissances entre ces Pays, organisations ou intervenant et contribue fortement à l’enrichissement de notre patrimoine commun;

Préserve ce mode de vie et de production, le mieux adapté aux contextes de nos Pays ;

Permet une meilleure répartition des ressources et des richesses disponibles à des échelles plus cohérentes plus homogènes (zones) ;

Permet d’assurer des productions de qualités et améliore la compétitivité de nos produits ou Pays avec également des prix plus rémunérateurs pour nos laborieux opérateurs ;

Encourage les Pays, Etats ou région à initier  les harmonisations et/ou innovations indispensables notamment au niveau de la réglementation, des dispositifs institutionnels et juridiques, des politiques fiscales, politiques de décentralisation et de déconcentration de l’administration et des services ;

Permet de réduire certains risques associés à l’importation de gènes, espèces, produits ou sous-produits de l’élevage venant d’autres Pays et qui sont souvent la conséquence de manipulation génétiques (vache folle, poulets à la dioxine…)  ou contaminés par des effluents industriels ou accidentels (Tchernobyl par exemple) ;

ANALYSANT LES PROBLEMES AUXQUELS LA TRANSHUMANCE TRANFRONTALIERE EST CONFRONTES, ILS ONT NOTAMMENT RELEVES LES ELEMENTS SUIVANTS :

AU PLAN SPATIAL TERRITORIAL

L’absence de choix cohérents en matière d’aménagement de territoire et de gestion des ressources naturelles prenant en compte les besoins et les contraintes du secteur pastoral (couloirs de passages, aires de pâturages, de repos ou de transit) ;

Absence de données fiables sur les populations et les mouvements des pasteurs ou de leurs troupeaux toutes choses qui sont cependant indispensables pour la réorganisation et l’accompagnement de ce levier important de nos économies ; 

L’extension de l’agriculture conquérante occupant souvent des zones marginales, des espaces plutôt favorables à l’élevage ;

La création de parcs, réserves et autres territoires interdits sans aucune considération pour les besoins et contraintes de l’activité pastorale ;

La mise en œuvre de certaines politiques ou réformes notamment dans le domaine du foncier et de la décentralisation, l’exploitation ou  protection du milieu naturel  ou ses ressources sans se  préoccuper davantage des attentes et contraintes réelles du monde pastoral   

AU PLAN DE LA REGLEMENTATION ET DU DISPOSITIF INSTITUTIONNEL DES ETATS OU DES ENSEMBLES SOUS REGIONAUX

La méconnaissance du dispositif réglementaire et institutionnel des Pays, Etats ou régions, par les acteurs concernés  ouvrant la voie à de multiples abus fiscalité et amendes indues ou surenchéries,

L’absence d’organisation de la transhumance s’appuyant sur des données, mécanismes d’information ou de régulation également profitables aux pasteurs et au milieu ;

Le non respect des orientations contenues dans les accords souscrits tel que ceux de la CEDEAO, sur libre circulation des biens et des personnes, l’intégration économique et régionale;

L’insuffisante attention accordées aux producteurs dans la formulation des législations, politiques ou stratégies qui les concernent directement ; 

La permanence de comportements, attitudes de services notamment de contrôles, de sécurité, totalement incompatibles avec les dispositions de ces Pays, entre autres amendes arbitraires, vols, escroqueries, fausses accusations, abus de toute sorte, spoliant ces laborieux producteurs de leurs biens ;

DU POINT DE VUE DES MECANISMES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SOUTIEN

L’absence de dispositifs d’approvisionnement, système d’alerte précoce et de soutien répondant aux besoins et contraintes de ce secteur ;

Faibles capacités (techniques, matérielles, financières) des organisations pastorales pour prendre en charge toute cette dynamique de formation d’information et de sensibilisation des communautés pastorales ;

L’insuffisante attention accordée à la sécurisation et au développement du matériel génétique utile aux générations actuelles et à venir ;

L’absence, l’insuffisance de mécanismes plus modernes d’accompagnement et de soutien (systèmes de crédits, de garantie offrant des opportunités acceptables) notamment pour atténuer les phénomènes de décapitalisation et les dysfonctionnements complices perceptibles sur les marchés (ententes intermédiaires, acheteurs par exemple) ;

ANALYSANT CES DIFFERENTES PREOCCUPATIONS  ET CONTRAINTES A LA LUMIERE DES OBJECTIFS ET ATTENTES FIXES POUR CET ATELIER ILS ONT FORMULE LES RECOMMANDATIONS  SUIVANTES 
A l’endroit des Etats et  des Gouvernements 

ENCOURAGE LES ETATS, PAYS OU GOUVERNEMENTS A PRENDRE LES MESURES NECESSAIRES POUR PRESERVER, SECURISER ET ACCOMPAGNER LA TRANSHUMANCE FRONTALIERE NOTAMMENT A TRAVERS LES ASPECTS SUIVANTS : 

Adopter et mettre en œuvre les dispositifs, mécanismes, procédures complémentaires nécessaires à la concrétisation des accords cadre de coopération, notamment ceux de la CEDEAO utiles à la transhumance et à la gestion des ressources naturelles ;

Adopter les autres éléments de politiques, conditions-cadres, ou  mécanismes nécessaire à la sécurisation et à la valorisation de l’activité pastorale tenant compte de sa contribution réelle à la production et la répartition des richesses, entre autres, l’aménagement du territoire, les réformes institutionnelles et réglementaires, les systèmes d’alerte précoce fiables et autres dispositifs d’accompagnement ou de soutien ;

Renforcer les organisations pastorales et les cadres de concertation actuels notamment à travers la mise en œuvre des recommandations issues de ces travaux ;

Le renforcement de la sensibilisation, la formation et l’information des éleveurs/pasteurs notamment pour s’approprier , des techniques, stratégies d’adaptation ou de production tenant compte de la dynamique des économies et du milieu

Prendre les dispositions nécessaires pour décourager tous les comportements, attitudes ou décisions incompatibles avec les réglementations des pays ou Etats ;

Apporter son soutien actif à la mise en œuvre du plan d’action et des mesures retenues par cet Atelier.

A l’endroit des organisations pastorales

Poursuivre et  renforcer les dynamiques de concertation et d’échanges  actuels basés sur des diagnostics approfondis de la situation au niveau des Pays et de la Sous région ; 

Développer et mettre en œuvre des stratégies, guides, programmes de sensibilisation, de formation et de lobbying en faveurs des éleveurs/pasteurs et de leurs partenaires afin d’améliorer leur capacité de compréhension, de gestion et de maîtrise de cette problématique ;

Renforcer leurs capacités de mobilisations des ressources ou appuis internes ou externes en faveur de l’activité pastorale et la transhumance 

A l’endroit des Partenaires au développement

Poursuivre leurs efforts méritoires et accompagner les organisations pastorales et les Etats afin d’améliorer la gestion de cette question à l’échelle des Pays ou de la sous région

Etre l’interlocuteur privilégié des éleveurs/pasteurs et de leurs partenaires, tant du secteur public que privé, auprès de leurs Pays respectifs notamment pour mobiliser des ressources ou appuis plus importants et plus ciblés nécessaires à la sauvegarde et au développement de ce mode de vie et de production   

Fait à Maradi 30 Décembre 2004







L’ATELIER 
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